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METHODOLOGIE 

I - Prfesentation du sujet 

Le sujet de la recherche bibliographique et de la note 
de synthese porte sur 1'etude du role des nouvelles technolo-
gies de 1'information dans la gestion des services communaux. 

Cette recherche est effectuSe a 1'intention d'un cadre 
de 1'administration communale, Madame Anne-Marie Bernard, Di-
rectrice de la Maison du Livre de 1'Image et du Son a Villeur-
banne, equipement et reseau de lecture publique ou 
1'informatisation est effective depuis plusieurs annees. Celle-
ci est cependant liee d la specificite meme du service, a sa-
voir la gestion d'un fonds documentaire multi-media au moyen 
d'un logiciel specialise implantS sur un materiel dedie, ce qui 
offre au reseau une complete autonomie de fonctionnement. Par 
ailleurs, le service gere un flux important d'informations in-
ternes et externes en relation avec les autres services commu-
naux administratifs et techniques et avec des partenaires exte-
rieurs. II n'y a cependant pas d'applications bureautiques ve-
ritablement ddveloppees au sein du service. 

Toutefois, dans la perspective de mise en place d' un 
plan bureautique concernant 1'ensemble des services de la 
Ville, il est interessant de s'interroger, des a present, sur 
1'impact de ces nouvelles technologies de 1'information dans le 
fonctionnement quotidien d'un service municipal. 

Cette recherche bibliographique et la note de synthese 
qui 1'accompagne a pour but : 

- de presenter 1'historique des differentes etapes de 
1'informatisation des communes, notamment a travers les rap-
ports officiels qui permettent d'apprehender le phenomene dans 
ses aspects quantitatifs et qualitatifs. 

- de situer ce processus dans son contexte institution-
nel et economique, parallelement a la reflexion et aux actions 
menees par 1'administration centrale et qui visent & ameliorer 
la gestion des services publics. 

- de montrer, & 1'aide d'exemples et de situations 
concretes, comment les villes, soucieuses d'efficacite adminis-
trative et de coherence de leur systeme d'information, mettent 
en place des plans bureautiques et integrent ainsi les muta-
tions n<Scessaires sur le plan organisationnel et humain. 

II - La demarche 
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L'introduction des nouvelles technologies de 
1'information dans 1'administration des communes est un ph6no-
mene relativement recent qui remonte & une dizaine d'annees. On 
rencontre donc une limite chronologique evidente dans la re-
cherche des documents. En revanche, cette limitation dans le 
temps qui peut faciliter la recherche est contrebalancee par le 
fait que ce type d'information se p6rime vite, les situations 
se modifiant au rythme de 1'evolution des techniques et des 
produits. 

Par ailleurs, la recherche s'effectuant sur une periode 
r6duite, il a ete aise d'operer des depoui1lements systema-
tiques de certains types de documents : revues d'information 
communale, par exemple. 

La demarche generale de recherche s'est effectuee en 
trois etapes : 

- identifier les sources d'information pertinentes pour 
la recherche. 

- reperer les lieux ou cette information est traitee, 
repertoriee et indexee. 

- acceder, apres selection, aux documents primaires 
pour verifier 1'adequation de 1'information retenue et pour 
etre en mesure d'en effectuer la synthese. 

Precedant ces trois etapes, en introduction & la d§-
marche elle-meme, une toute premidre recherche, permettant 
d'evaluer les types de documents a retenir, a ete la consulta-
tion du catalogue de la Bibliotheque Municipale de Lyon. Le 
choix de cette bibliotheque s'est fait sur deux criteres : 
1'importance du fonds documentaire pluridisciplinaire d'une 
part et la commodite geographique d'autre part. 

Cette recherche preliminaire s'est effectuee sur le ca-
talogue-matieres aux descripteurs suivants : commune—informa-
tique et bureautique. Pour chaque interrogation, une liste de 
documents a ete etablie, la selection s'effectuant sur la date 
d'edition pour les documents au contenu apparemment similaire, 
en particulier pour les ouvrages traitant des techniques bu-
reautiques. 

A - Les sources d'information 

Ce premier defrichage a permis de reperer les sources 
d'information & privil6gier. II s'agit : 

- de documents emanant des services de 1'administration 
centrale ou territoriale : rapports officiels, par exemple. 

- de documents generaux publies chez des editeurs spe-
cialises dans la gestion communale ou dans les nouvelles tech-
nologies de 1'information. 
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- de periodiques concernant la vie et la gestion des 
communes. 

Afin d'etablir un panorama le plus complet possible des 
sources d'information concernant les communes, on s'est refer6 
a 1'ouvrage : "R6pertoire des sources d'information au service 
des collectivites locales" publie en 1984 par la Documentation 
Frangaise. Cet ouvrage a ete concu a la demande du "Comite des 
Techniques Municipales", institution creee pour favoriser le 
dialogue entre 1'Etat et les collectivites locales dans le 
cadre de la d6centralisation. Ce document repertorie et classe 
en 24 themes des ouvrages, periodiques et banques de donnees 
ainsi que de nombreux centres de documentation. 

En ce qui concerne les banques de donnees, ce reper-
toire peut etre mis a jour par 1'ouvrage : "Les banques de don-
nees utiles aux collectivites locales et territoriales" publie 
en 1988. La consultation de ce repertoire montre que les 
sources d'information concernant les collectivites locales et 
les communes en particulier sont trds diversifiees et qu'elles 
emanent a la fois des collectivit6s elles-memes et d'organismes 
prives. 

Certains documents officiels, tels que les rapports 
elabores par des commissions de travail rassemblant des specia-
listes, organismes ou personnalit6s, ont ete rediges afin de 
faire le point et de presenter un etat de la question a la date 
a laquelle ils ont ete rendus publics. Ces rapports sont impor-
tants car ils permettent de mesurer objectivement 1'evolution 
d'une situation. En ce qui concerne le sujet de la recherche, 
deux rapports publi^s respectivement en 1981 et en 1986 rendent 
compte du phenomene que constitue 1'introduction des nouvelles 
technologies de 1'information dans la gestion des communes. Par 
ailleurs, ces rapports destin6s aux dirigeants politiques doi-
vent, en principe, favoriser des prises de decision, actions et 
mesures diverses. 

C'est la Documentation Frangaise, service rattache au 
Premier Ministre, qui est 1'editeur, entre autres, des publica-
tions officielles. Elle a egalement & son catalogue un nombre 
important de monographies et de periodiques et elle dispose, 
par ailleurs, d'un centre de documentation et de deux librai-
ries dont une a Lyon. Elle informe de ses publications par la 
diffusion de catalogues de nouveaut6s ou de catalogues retros-
pectifs th6matiques. Enfin, elle produit BIPA, une banque de 
donnees spScialisee dans 1'actualit^ politique, administrative 
et Sconomique. 

Parallfelement 6 ces sources d'information, il faut en 
signaler une autre de nature diffSrente mais 6galement impor-
tante. II s'agit des Journ6es "Informatique et Collectivites 
locales" organis6es chaque annee depuis 1985 par la revue "La 
Gazette des Communes". Ces journSes qui rassemblent des fonc-
tionnaires de 1'administration communale et des 61us ont pour 
objet la mise en commun, dans le cadre d'ateliers et de tables 
rondes, des experiences ou projets d'informatisation mis en 
place par les villes. Ces journfees sont donc un lieu d'6change 
d'informations et permettent, d'une ann6e a l'autre, de mesurer 
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1'evolution des situations et des probldmes. La Gazette des 
Communes ne publie pas les actes de ces Journees. En revanche, 
elle en fait paraitre regulidrement le compte-rendu dans ses 
colonnes. 

B - Les lieux et organismes 

Apres avoir identifi6 les principales sources 
d'information, on s'est interroge sur l'existence de lieux ou 
d'organismes repertoriant, traitant et diffusant cette informa-
tion. 

C'est ainsi que le centre de documentation de la Ville 
de Lyon regoit et dSpouille un nombre Important de periodiques 
interessant tous les aspects de la vie communale. Ce service 
constitue une cellule de documentation dependant du Secretariat 
GenSral de la Ville de Lyon et publie, a ce titre, un bulletin 
mensuel ou 1'information, issue du depouillement de ces perio-
diques, est repertoriee, avec quelques lignes de commentaire, 
selon 8 themes principaux dont un est consacre aux nouvelles 
technologies de 1'information et de la communication . On a pu 
ainsi effectuer un depouillement systematique des bulletins pu-
bli6s de 1985 & 1989 pour reperer les references d'articles de 
periodlques apparaissant comme les plus pertinents. Ces bulle-
tins sont, par ailleurs, largement diffuses dans les services 
municipaux de la Ville de Lyon et, de ce fait, consultables a 
la Bibliotheque Municipale de la Part-Dieu. 

La Documentation Frangaise, outre le catalogue de ses 
nouveautes, effectue un travail de recensement thematique de 
ses publications. Cette liste, ou les references sont classees 
dans l'ordre alphabetique des mots-mati6res, permet d'avoir ac-
ces aux documents au moyen d'une classification plus affinee 
que les catalogues de nouveautes. Cette liste, qui decrit brie-
vement le document (auteur, titre, collection, annee 
d'6dition), est consultable d la Librairie de la Documentation 
Frangaise a Lyon. 

Un troisieme lieu regoit et traite la documentation re-
lative & la gestion des communes. II s'agit du centre de docu-
mentation du C.N.F.P.T. (Centre National de Formation des Per-
sonnels Territoriaux) dont la Delegation Rhone-Alpes se trouve 
a Lyon. Ce centre de documentation constitue des dossiers de 
presse sur les collectivites territoriales dont un est consacre 
aux nouvelles technologies de 1'information. II conserve, par 
ailleurs, ses propres publications dont "Les Cahiers du 
C.F.P.C." qui constituent une source importante d'information. 

Enfin, pour completer la recherche, on a interroge la 
banque de donnees bibliographiques FRANCIS en precisant le do-
maine de recherche, d savoir, "administration". Les descrip-
teurs retenus ont 6te : commune et informatique ou informatisa-
tion ou bureautique. Puis on a affine la recherche en la limi-
tant aux references post6rieures & 1985. 



5 

C - L'acc6s aux documents 

Qu'il s' agisse du centre de documentation de la Ville 
de Lyon ou du centre de documentation du C.N.F.P.T., les docu-
ments r6pertori6s sont les documents regus et conserv6s dans le 
service. L'acces d ces documents ne pose donc pas de probleme. 
En ce qui concerne la librairie de la Documentation Frangaise, 
un nombre important de documents sont disponibles sur les 
rayons. Pour les ouvrages manquants, il a ete possible de se 
reporter au fonds de la Bibliotheque de la Part-Dieu. II en a 
ete de meme pour les ref6rences de periodiques issues de la 
banque de donnees FRANCIS. 

III - Pr6sentation de la bibliographie 

Les references bibliographiques definitivement retenues 
ont fait l'objet d'un classement systematique & 1'interieur du-
quel les notices sont present^es dans 1'ordre chronologique. On 
s'est efforc6 de proposer des tetes de chapitre suffisamment 
explicites pour la comprehension de la demarche. 

La forme et la structure des references sont celles re-
commandees par la norme AFNOR Z44-005 de decembre 1987. 
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SYNTHESE 

I - Les communes : environnement institutionnel et economique 

A - Nouvelles missions 

La loi de decentralisation relative aux droits et li-
bertes des communes, des departements et des regions, votee le 
28 janvier 1982, a eu, entre autres, pour effet, d'accentuer le 
role des communes dans le domaine economique et social *(1). 

Les transferts de competences de 1' Etat vers les col-
lectivites territoriales constituent, au plan institutionnel, 
une des plus importantes redistributions des cartes effectuee 
depuis la fin du XlXe siecle et ce phenomene induit des 
mutations profondes (2). 

Le redeploiement des attributions des communes accorde, 
de ce fait, aux elus locaux, une plus grande liberte de choix 
en matiere de gestion ; en temoigne, un certain nombre 
d'ouvrages parus depuis 1985 et qui presentent 1'action munici-
pale au travers des nouveaux textes qui regissent la decentra-
lisation (3,4,7). 

Au dela de 1' aspect institutionnel, c'est a un veri-
table defi economique que sont desormais confrontees les com-
munes : la commune est aujourd'hui un des lieux qui se situe au 
plus pres des preoccupations les plus immediates des citoyens. 
C'est souvent dans cette communaute de base que sont apparus, 
avec de nouveaux besoins, les nouveaux moyens de les satis-
faire. La commune est alors confrontee a des imperatifs de ges-
tion rigoureuse et d'efficacite administrative, ce qui requiert 
de la part des elus locaux de plus en plus de professionnalisme 
(6). 

La gestion communale s'assimile, de ce fait, a un veri-
table projet d'entreprise ou les responsables, elus et fonc-
tionnaires, sont amenes a mettre en oeuvre de nouvelles tech-
niques de gestion : audit de service, comptabilite analytique, 
controle de gestion, diagnostic general, strategie financiere. 
Ces techniques revelent 1'amorce d'un mouvement aux objectifs 
ambitieux : 

- transformer le taylorisme de 1'administration en ma-
nagement participatif dans lequel chaque collaborateur devient 
personne-ressource. 

* Les numeros () renvoient aux references de la bibliographie 
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- remplacer le productivisme par une approche marketing 
dans laquelle 1'administre est accueilli en consommateur privi-
legie. 

attenuer les clivages 61us-fonctionnaires afin 
d'instituer un veritable partenariat qui cree les conditions de 
la motivation. 

A ce nouveau type de management public, correspondent, 
des lors, des outils d'analyse, des techniques, des methodes 
d'animation et des nouvelles competences (5). 

B - Les nouveaux besoins en information 

Dans ce nouveau contexte economique et institutionnel, 
les communes se voient confier de nouveaux pouvoirs et attri-
buer des competences qui etaient exercees auparavant par les 
services centraux ou exterieurs des ministeres.Ce transfert 
d'attributions doit, de ce fait, s'accompagner d'un veritable 
transfert des connaissances et d'une cooperation etroite entre 
les personnels qui pourront etre amenes, plus souvent que par 
le passe, a servir, au cours de leur carriere, tantot 1'Etat 
tantot une collectivite locale (8,9). 

La decentralisation de 1982 a declenche une veritable 
explosion informative. II a fallu, en effet, assurer la diffu-
sion et la promotion aupres des collectivites locales de la re-
forme et de ses modalites. II a egalement fallu mettre en 
oeuvre les politiques locales desormais ouvertes aux communes, 
departements et regions. 

La necessite de 1'information locale est desormais re-
connue par tous les acteurs concernes. L'acces et la consomma-
tion de 1'information se revelent comme un besoin elementaire 
des responsables locaux. Par ailleurs, le champ d'information 
des communes s'est singulierement elargi : & une information 
essentiellement juridique s'est ajoutee une information econo-
mique et socio-demographique serieuse et pr6cise sans laquelle 
des decisions pertinentes ne peuvent etre prises par les auto-
rites locales (15). 

L'accumulation et la diversite des besoins debouchent 
alors sur des imperatifs technologiques. Le deve1oppement de la 
telematique, 1'utilisation du cable, 1'accession a la micro-in-
formatique, sont autant de technologies qui renouvellent non 
seulement les modalites d'acces a 1'information mais plus en-
core le contenu de 1'information disponible (10). 

II existe depuis plusieurs annees de nombreuses banques 
de donnees classiques. Mais le developpement du kiosque profes-
sionnel a augmente considerablement 1'offre dans ce domaine en 
multipliant les sources offertes, et en permettant & un nouveau 
type d'utilisateur, non professionnel de 1'interrogation, 
d'acceder facilement aux informations disponibles (16). 
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La satisfaction de ce besoin en information passe aussi 
par la constitution de reseaux d'echange d'informations entre 
les communes elles-memes. C'est ainsi qu'en 1983 a ete cree, a 
1'initiative de la Ville de Metz, le reseau OREDIC dont le suc-
ces aupres des villes s'explique par la rapidite de la collecte 
de 1'information portant sur un large eventail de communes. 
OREDIC regroupe actuellement 25 villes. Le reseau permet 
d'acceder a un fonds d'echange co-produit par les villes elles-
memes et qui se compose de dossiers traitant des divers aspects 
de la vie municipale : organisation et gestion des equipements 
municipaux, operations a caract^re innovant. Les services com-
munaux ont, par ailleurs, la possibilite de communiquer entre 
eux au moyen d'une messagerie dont les 'messages recapitula-
tifs' (couple question-reponse) les plus pertinents sont bascu-
les sur le fonds d'echange (11). 

De meme, la banque de donnees COLOG, produite par la 
DGCL (Direction Generale des Collectivites Locales), propose 
des informations de type textuel ou numerique destinees a aider 
les maires a ameliorer la gestion de leur ville. COLOG fournit 
actuellement des informations nationales provenant de la DGCL 
et devrait comporter, a terme, des informations locales venant 
des prefectures. Les informations sont reparties dans diffe-
rentes rubriques : actualite, aide a la gestion, publications 
de la DGCL, controle de legalite (14). 

La banque de donnees COMODOC, quant a elle, est pro-
duite par 1'Association des Maires de France et propose des re-
ferences bibliographiques couvrant 1'ensemble des domaines de 
la competence des elus territoriaux. Les informations provien-
nent d'un fonds documentaire de 40000 references. COMODOC 
couvre tous les aspects de la vie communale. Les references 
sont tirees de plus de 350 revues, journaux et bulletins offi-
ciels, revues communales, revues juridiques (12,13). 

II - L'exemple de 1'administration centrale : nouvelles techno-
logies et gestion des services publics 

Si les collectivit§s locales, et les communes en parti-
culier, sous la pression de nouvelles contraintes economiques 
et institutionnelles, ont ete obligees de reviser leurs activi-
tes productives, il en va de meme pour 1' administration cen-
trale. Les outils de traitement de 1' information ont et6 le 
vecteur de cette adaptation. 

C'est dans ce sens que 1'administration centrale a par-
fois precede 1'administration locale face a 1'emploi des nou-
velles technologies de 1'information (25). Bien que confrontee 
a des imperatifs de gestion budgetaire, 1'administration cen-
trale a pilote un certain nombre d'experiences innovantes. 

C'est dans cette demarche que s'inscrit la mission du 
CESIA (Centre d'Etudes des Systdmes d'Information des Adminis-
trations). Cet etablissement public a pour objectif de facili-
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ter 1'utilisation des techniques de 1'information dans 
1'administration et les organismes para-administratifs, afin 
d'aider a la rationalisation de 1'administration et a 
1'accroissement de sa productivite. Le CESIA est un organisme 
de services qui a trois types d'activit6s : 

- programmes et projets precedes d'etudes prealables. 

- activites d'assistance, de conseil et d'audit compre-
nant des etudes prospectives. 

- organisation de seminaires et de modules de formation 
en vue de 1'echange d'experiences et de methodes entre adminis-
trations. 

C'est ainsi que le CESIA, en collaboration avec le Mi-
nistere de 1' Economie, des Finances et du Budget, a mis en 
oeuvre de 1984 a 1986 le projet SCRIBE dont 1' ambition etait 
d'organiser le systeme bureautique des services centraux du Mi-
nistere des Finances (19). 

A 1'origine de ce type d'entreprise, il faut mentionner 
egalement 1'action du SCOM (Service Central d'Organisation et 
Methodes) : ce service a ete charge jusqu'en 1985 de promou-
voir, dans les administrations et les services relevant de 
1'Etat, les techniques d'organisation et de simplification du 
travail. A cet effet, il lui a ete demande : 

- d'etudier et d'experimenter divers materiels, equipe-
ments et methodes concernant la gestion administrative. 

- de constituer et de diffuser la documentation corres-
pondante. 

- d'organiser des cycles de formation sur les tech-
niques administratives et la simplification du travail & 
1'intention des personnels des administrations et des services 
publics. 

- d'animer des groupes de recherche methodologique ou 
appliquee dans tous les domaines de 1'organisation administra-
tive (17,18). 

L' administration doit donc a la fois se reorganiser et 
investir afin de diminuer ses couts de fonctionnement. Cette 
entreprise de longue haleine doit cependant tenir compte des 
specificites de 1'outil administratif face & 1'emploi des nou-
velles technologies de 1'information (25). Ces specificites 
sont les suivantes : 

- 11h§t§rogeneite et 1'independance de fait ou de droit 
des unites administratives : sur le plan de 1' informatique et 
de 1'organisation, la diversitS des outils, materiels et progi-
ciels renforce la dispersion des acheteurs et des utilisateurs 
(27). 

- 1'importance de la fonction de communication et le 
role determinant de 1'ouverture du systeme administratif & cet 
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egard : aucun service ne peut s'enfermer (comme une entreprise 
peut le faire pour privilegier sa competitivite) dans un lan-
gage ou a 1' interieur de supports de communication qui ne se-
raient pas accessibles aux autres. Dans le domaine des techno-
logies de 1'information, les exigences de la communication et 
celles, contraires, de la protection, se traduisent par des 
contraintes multiples obligeant, notamment, au respect des 
normes publiques ou usages et pratiques decides d'un commun ac-
cord (28). 

Le traitement de 1'information modifie les canaux tra-
ditionnels de communication au sein de 1'administration. 
L'irruption de la bureautique coincide avec une sorte de revo-
lution de 1'univers du travail qui touche tous les domaines de 
1'activite administrative. Conjointement a 1'arrivee de micro-
ordinateurs, on assiste a 1' introduction de minitels, de mate-
riel de telecopie, de possibilites nouvelles de stockage 
d'information etc... C'est donc la totalite du poste de travail 
qui est modifiee (26). 

Parce qu'elle concerne toutes les activites de bureau 
et tous les personnels, quelque soit leur niveau, la bureau-
tique ouvre un champ tres large a la modernisation de 
1'administration et offre 1'occasion d'y faire participer 
1'ensemble des agents. 

Le rapport r<Sdige par Lucien Mehl et Patrick Buffet sur 
la bureautique dans 1'administration frangaise, prend appui sur 
1'experience de nombreux experts qui ont participS a son elabo-
ration ainsi que sur les enseignements tires de certaines expe-
riences etrangeres. Ce rapport s'efforce de repondre aux ques-
tions suivantes : 

comment la bureautique s'implante-t-elle dans 
1'administration frangaise ? 

Quelle contribution peut-elle apporter a 
1'amelioration de 1'efficacite et de la qualite du service pu-
blic et a quelles conditions ? 

- Quels sont les obstacles a son developpement et les 
risques que peut comporter celui-ci ? 

A partir de ces questions, le rapport presente un en-
semble de propositions et de recommandations qui s'articulent 
autour de trois objectifs prioritaires : 

- obtenir 1'adhesion et concours actif des personnels a 
la mise en place de la bureautique. 

- organiser le developpement coherent de la demande pu-
blique tout en laissant aux services utilisateurs une capacite 
d'initiative. 

- renforcer et am61iorer 1'organisation et la coordina-
tion du dispositif de conseil et d'assistance mis d la disposi-
tion des utilisateurs pour les aider a mettre en place la bu-
reautique (20,21). 
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III - Traitement de 1'information et qestlon des communes 

A - Bilans et prises de conscience des services publics 

Selon le rapport de Gabriel Pallez, au le janvier 1979 
plus de 400 villes et communautes urbaines exploitaient un 
eguipement informatique. Ces donnees, cependant, ne refletent 
que partiellement le niveau d'informatisation des collectivites 
locales en 1979. La lenteur relative de 1'insertion de 
1'informatique dans les communes tient a diverses causes dont 
1' une des plus flagrantes est le morcellement communal et le 
nombre peu eleve de grandes villes en France. 

Pour remedier a ces effets d'emiettement, les communes 
ont eu souvent recours a des formules de regroupement : syndi-
cat intercommunal, syndicat mixte associant tout type de col-
lectivite locale, etablissements publics regionaux, association 
avec des personnes physiques ou morales, constitution de so-
ciete d'economie mixte : c'est ainsi que la SEM d'informatique 
communale Rhone-Alpes (ICARE) creee en 1970 regroupe la COURLY, 
les villes de Lyon, Villeurbanne, Saint-Etienne, Grenoble, 
Bourg-en-Bresse, Valence. Ces formules de cooperation ont donc 
permis a de nombreuses communes de se doter de moyens puissants 
a un cout reduit. 

Cependant, 1'evolution technologique, s'accompagnant 
d'une baisse du cout des equipements et d'une simplification de 
leur fonctionnement, a permis a bon nombre de communes de dis-
poser d'6quipements autonomes. Neammoins, il s'av6re que, des 
1979, la cooperation intercommunale demeure essentielle pour la 
mise en commun des reflexions et des experiences. 

Quelques chiffres illustrent 1'evolution quantitative 
de 1'informatisation des communes entre 1970 et 1979 : pendant 
cette periode, on est passe de 27 a 426 ordinateurs install^s 
dans les communes. Faible part quand on compare avec le parc 
des ordinateurs en France en 1979 (30000 unites). 

II y a alors dans les communes trois grands types 
d'application : 

- le traitement des operations repetitives : paie, 
liste electorale, comptabilite. 

- les aides a la gestion : personnels, marchSs, treso-
rerie, preparation du budget. 

- les outils de planification, de prevision et d'aide a 
la decision (projection, simulation). 

II ressort, en definitive, du rapport Pallez que les 
communes ont aborde prudemment le passage & 1'informatique. Ce-
pendant, le rapport souligne d6ja 1'emergence des nouvelles 
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technologies de 1'information (bureautique, telematique, acces 
aux banques de donnees...) comme facteur d'acceleration de 
1'implantation des equipements informatiques au sein des com-
munes (30). 

Jusqu'en 1985, le processus d'informatisation des com-
munes se caracterise, le plus souvent, par une demarche ou 
1'introduction des nouvelles technologies de 1'information se 
fait application par application sans qu'il y ait forcemment 
une approche globale des problemes. 

A partir de 1985, on note un bond en avant accelere par 
la decentralisation. Cette evolution a la fois quantitative et 
qualitative, s'explique, en partie, par la banalisation des ou-
tils informatiques qui amoindrit les obstacles techniques et 
financiers. La micro-informatique fait une entree en force, 
touchant egalement les petites communes qui, jusqu'alors, 
n'avaient pas, pour des raisons financieres evidentes, acces a 
1' informatique. La greffe semble prendre, si l'on en juge par 
des resultats d'enquetes menees aupres des villes : celles-ci 
reagissent de fagon positive a ces nouvelles technologies (35). 

Par ailleurs, le nouveau contexte politique de decen-
tralisation, entraine une redefinition de la cooperation des 
communes avec 1'etat et du role des services de 
1'administration centrale tels que : 1'ADI (Agence pour le De-
veloppement de 1'Informatique), le CESIA, 1'INRIA (Institut Na-
tional de Recherches en Informatique et en Automatique) 
(32,33). 

Desormais, aux contraintes techniques et financidres 
allegees par 1'evolution du marche de 1'informatique, vont se 
substituer deux exigences : 1'organisation des systemes 
d'information et la formation du personnel (31). 

B - De 1' informatique ' lourde1 a la micro- informatique : des 
techniques, des produits et une demande tres diversifies 

Depuis 1985, c'est 1'ensemble des services municipaux 
qui est concerne par les nouvelles technologies de 
1'information. D'abord orientes vers les services administra-
tifs, 1'informatique de production, les reseaux de communica-
tion et la bureautique ont peu h peu gagne les services tech-
niques. L' introduction et la diffusion des techniques informa-
tiques dans le domaine de l'urbanisme, ont constitue un pheno-
mene important dans la gestion communale (36,38). 

Par ailleurs le marche informatique des collectivites 
locales est en pleine expansion, qu'il s'agisse des mat6riels 
ou des logiciels. L' importance de 1' offre du marche et de la 
demande des collectivites locales peut s'evaluer a travers le 
contenu des 6ditions successives du catalogue des progiciels 
destines aux communes , catalogue etabli par le CXP. 

Ce catalogue prSsente, sous forme de fiches descrip-
tives, 1'ensemble des progiciels pouvant etre utilisSs dans le 
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cadre d'une gestion communale. Quatre criteres principaux ont 
ete retenus pour le choix de ces logiciels : la specificite de 
1'application au regard des competences communales ; la dispo-
nibilite immediate ; la possibilite d'evaluer leurs caracteris-
tiques ; l'existence d'un reseau de commercialisation. 

Le catalogue distingue quatre grandes familles de pro-
giciels regroupant chacune les applications qui la concernent : 
services financiers, services du personnel, services pour les 
administres, services techniques (40). 

Face a cette informatique desormais multiforme, souvent 
decentralisee, les enjeux de 1'informatique communale peuvent 
s'evaluer a partir des questions suivantes : 

qu'est-ce-que 1'informatique va changer dans 
1'organisation des services municipaux ? 

- va-t-elle modifier les relations entre les adminis-
tres et la mairie ? 

- va-t-elle transformer les relations entre collectivi-
tes (34,37) en obligeant celles-ci a repenser l'harmonie de 
leur systeme d'information (39) ? 

IV - Vers la coherence des systemes d'information dans les ser-
vices municipaux : l'apport des techniques bureautiques 

A - Repenser 1'organisation du travail 

La bureautique a pour finalite 1'automatisation de 
toutes les taches de bureau. Elle concerne, en particulier, les 
services et personnels administratifs sans consideration du ni-
veau hierarchique ou de la fonction exercee. Au souci de pro-
ductivite et d'efficacite, la bureautique propose ponctuelle-
ment des solutions. Cependant, elle ne resoud pas tous les pro-
blemes, si, au prealable, on n'a pas procede a l'etude precise 
des postes, des methodes, des processus, avec, en amont, la 
mise en place d'outils d'analyse permettant la simplification 
du travail administratif (41). 

Le developpement de 1'informatique et de la bureautique 
a fait croire, a tort, que les problemes d'organisation etaient 
rel6gues au second plan, puisque 1'automatisation etait censee 
les r6soudre (42). 

La bureautique peut servir de revelateur pour isoler la 
majorite des incoherences ou des insuffisances qui 6maillent 
inevitablement toute forme d'organisation. Analyser la produc-
tivit6 bureautique, mesurer ses couts et sa rentabilit6 devient 
un exercice auquel les entreprises se rallient quasi systemati-
quement (45). 



21 

L'introduction des techniques bureautiques au sein des 
entreprises cree de nouvelles regles de jeu vis-d-vis de 
1'information. II convient, des lors, de reperer les risques 
capables de faire echouer la remise en cause des 6quilibres or-
ganisationnels et sociaux necessaires S la reussite de cette 
nouvelle approche de 1'information (46). 

B - Formation du personnel 

La qualite d'une informatisation r6ussie depend plus 
des hommes qui la congoivent, la mettent en oeuvre et 
1'utilisent que des outils eux-memes. Un principe s'impose de-
sormais : tout fonctionnaire ou agent communal a vocation, sans 
consideration de sa formation initiale, de sa fonction ou de 
son niveau hierarchique, a utiliser des outils informatiques 
adaptes a son travail. L'informatisation devient un phenomene 
de masse aux multiples consequences sur les qualifications, les 
postes de travail, les relations personnelles, hierarchiques, 
les niveaux de responsabilite, les circuits de communication, 
les comportements (48). 

II importe, donc, de developper la sensibilisation et 
la formation du personnel dit d'execution aux nouvelles techno-
logies de 1'information : c'est lui qui peut diminuer les couts 
admxnxstratxfs- sans suppression d.trecte d'emplois, proposer 
des mesures d'organisation valables en fonction d'une qualifi-
cation reelle acquise sur le terrain (47). 

Les cadres de 1'administration communale sont egalement 
concernes par ce probleme de formation. En effet, la participa-
tion des cadres au developpement et a 1' organisation de tout 
service est un facteur de reussite sinon un passage oblige. Le 
role des^ cadres intervient a trois stades de 1'informatisation 
: la definition des besoins, la redaction du cahier des 
charges, la prise en compte des interactions (49). 

C - Outils et applications 

S'il n'y a pas de techniques bureautiques a 1'usage ex-
clusif des collectivites locales, en revanche 1'aspect methodo-
logique, qui accompagne la mise en oeuvre de ce type de tech-
niques, doit tenir compte des specificites communales. 

La bureautique concerne toutes les activites de bureau 
vis-dt-vis de 1' information : saisie, traitement, communication, 
archivage. Une typologie des outils bureautiques classes selon 
leur fonction permet d'obtenir la nomenclature suivante : 

- saisie de 1'information : lecture optique. 

- traitement de 1'information : traitement de texte, 
PAO, agenda electronique, systeme de bureautique integree. 
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- communication de 1' information : teilecopie, message-
rie electronique, teleconf6rence, te!6tex, t61ephone, reseaux 
locaux, reseaux publics, telematique. 

- archivage de 1'information : micrographie, DON (50). 

Ces techniques bureautiques doivent s'integrer dans un 
plan comportant quatre etapes : analyse de 1'existant et des 
besoins ; elaboration d'un schema directeur ; elaboration du 
plan bureautique ; suivi du plan. 

Dans le choix des outils a mettre en oeuvre, le CXP ap-
porte une aide efficace par la publication de fiches techniques 
d'evaluation de logiciels correspondant aux techniques bureau-
tiques (53). C'est egalement dans le but de donner aux futurs 
utilisateurs tous les 61ements leur permettant d'effectuer le 
choix le plus adapte a leurs besoins que les revues de gestion 
communale ('Vie Publique' ou la 'Gazette des communes') propo-
sent regulierement des dossiers techniques qu'il s'agisse de 
logiciels (52,56) ou de materiels. 

En effet, au niveau d'une collectivite locale, toute 
elaboration de plan bureautique se pense souvent en termes de 
reseau d'information : que ce soit lors d'une premiere informa-
tisation ou lors d' un renouvellement de materiel, de plus en 
plus nombreuses sont les communes qui souhaitent relier leurs 
micro-ordinateurs pour constituer un reseau local. Or la grande 
variete des solutions proposees sur le marche ne facilite pas 
le choix qui devra prendre en compte un certain nombre de cri-
teres tant techniques qu'economiques. L'interet d'un reseau est 
de repartir le patrimoine informatique communal sur plusieurs 
postes de travail qui pourront, & part egale, consulter et 
traiter une base de donnees commune en utilisant des ressources 
peripheriques egalement communes a 1'ensemble des utilisateurs 
du systeme. 

Les avantages d'un tel systeme sont 1'economie, d'une 
part, et la coherence des informations, d'autre part (51,54). 
Un reseau local evite les saisies et les copies d'informations 
redondantes. II permet de faire 1'impasse sur 1'envoi de lis-
tings, disquettes ou bandes magnetiques d'un utilisateur a un 
autre et de gagner ainsi un temps considerable. A plus long 
terme, le transfert de messages 61ectroniques se substituera 
aux textes rediges et envoyes par la poste (57). 

Dans cette entreprise du traitement et de la circula-
tion de 1'information, la telematique constitue un outil desor-
mais incontournable dans le rapport mairie/administres. 

Le videotex interactif a ete propos6 en France via le 
service TELETEL. A partir d'un terminal install6 a son domi-
cile, le minitel en l'occurence, 1'usager peut selectionner une 
information emanant de differents prestataires de services et 
effectuer diverses operations de consultation et de transac-
tion. C'est ainsi que les collectivites locales ont instaure 
des services telematiques permettant a leurs administr6s 
d'avoir acces a des informations sur les procedures administra-
tives ou la vie locale. 
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D'autres utilisations plus conviviales apparaissent au-
jourd'hui et contribuent au succes de la telematique communale. 
Ce sont des collectes d' idees et de suggestions & propos de 
probemes particuliers relatifs d 1'urbanisme, la circulation, 
la gestion des equipements culturels et sportifs (55,58). 

D - Experiences locales et plans bureautiques : Le Mans, Mar-
tigues, Besangon 

L' informatique, dans la mesure ou elle est capable 
d'accomplir les taches les plus repetitives, finit tdt ou tard 
par faire naltre une certaine inadequation au niveau de 
1'organisation des services administratifs et de la circulation 
interne de 1' information. A moins que l'on se dote d'outils 
permettant d'anticiper et de se preparer a cette evolution ine-
luctable. Les collectivites locales s'y attachent de plus en 
plus en mettant en place des schemas directeurs bureautiques 
(62). 

Martigues a ainsi fait figure de pionnier en mettant en 
place un veritable reseau local informatique. A 1'origine de 
cette installation, le regroupement, en 1983, des services dans 
un nouvel hotel de ville. C'est pour integrer, aux structures 
informatiques existantes, des applications telematiques et des 
possibilites de developpement bureautique, qu' a ete retenu le 
choix d'un reseau local (de type Ethernet developpe par Xerox 
et installe par T61esystemes). Ce reseau comprend un cable co-
axial, des boitiers d'acces au cable, un centre de gestion du 
reseau, des logiciels d'accds. 

Au Mans, le schema directeur a ete mis en place 
conjointement par la Ville et par la Communaute Urbaine. Le 
premier domaine concerne a 6te le controle des communications 
et le suivi des affaires (59). 

De meme, Besangon a choisi une solution globale plutot 
qu'un "grignotage" technologique service apres service. A 
1 'origine de ce choix, on a mene une vaste enquete auprds de 
1'ensemble du personnel pour repertorier les veritables besoins 
en fonction des types d'activite et des services. De meme, cer-
taines orientations ont ete retenues selon la catSgorie de per-
sonnels : 

- pour le personnel d'encadrement, on a privilegie les 
outils favorisant la communication et le travail personnel. 

- pour les secretaires et employes administratifs, on a 
souhaite ameliorer la creation et la gestion des documents. 

Parallelement, a ete menee une politique de sensibili-
sation et de formation du personnel, le plan prevoyant que, 
pour chaque poste de travail dote d'un 6quipement informatique, 
il faut envisager la formation de trois personnes (60,61). 
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V - Pour une actualisation de 1'information : comptes-rendus 
des Journees "Informatique et collectivites locales" : 1985 
(leres Journ6es)-1988 (4emes Journees) 

Outre les rapports officiels dont la diffusion est lar-
gement assuree par la Documentation Frangaise, les formations 
et seminaires organises par le C.N.F.P.T., les dossiers et ar-
ticles publies par les revues de gestion communale, les Jour-
nees "Informatique et collectivites locales" s'affirment depuis 
1985 comme le lieu privilegie ou s'elabore et s'echange 
1'information relative a 1'informatisation des communes. 

Ces Journees annuelles sont organisees a 1'initiative 
de la "Gazette des communes" et s'adressent aux decideurs comme 
aux utilisateurs, traitant a la fois des problemes concrets de 
strategie de modernisation et des preoccupations des services 
dans leur activite quotidienne. Les comptes-rendus de ces Jour-
nees permettent de mesurer 1'evolution des besoins et des at-
tentes des collectivites locales face aux technologies de 
1'information. 

Des leres Journees tenues en avril 1985, on retiendra 
quelques themes vedettes : 1'informatique de gestion et ses 
nouveaux outils d'une part, le probleme de 1'informatisation 
des communes rurales d'autre part (63). 

Les Journees de juin 1986 ont ete marquees par les ten-
dances suivantes : 

- 1'amelioration de la qualite des applications due, 
notamment, a la realisation de produits congus en commun par 
les societes de services informatiques et les utilisateurs. 

- 1'acceleration de 1'introduction des techniques de 
pointe (DON, cartes a memoire). 

- 1'apparition dans les villes moyennes, grace ct la mi-
cro-informatique, d'applications qui, jusqu'alors, ne leur 
etaient pas accessibles pour des raisons de cout (utilisation 
des systemes interactifs d'aide a la decision, systemes ex-
perts, stations de conception assistee par ordinateur). 

On constate egalement que c'est dans 1'informatique de 
gestion et dans 1'informatisation des services techniques que 
les collectivites locales investissent alors le plus (64). 

Les 3&mes Journees de 1987 ont, quant a elles, fait la 
part belle aux problemes de communication et a 1'organisation 
au travers de 1'informatique. On note alors une forte tendance 
dans le developpement de 1'informatique communale, d savoir la 
volonte de promouvoir une informatique distribuee dans les ser-
vices, generalement accompagnSe d'une refonte assez profonde 
des systemes d'organisation. Cette probl6matique incite les 
services informatiques a evoluer dans leurs missions. On voit 
apparaitre de nouvelles professions, de nouveaux services des-
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tines a assister les utilisateurs, des infocentres municipaux, 
des etudes ergonomiques (65). 

Les 4emes Journees, qui ont eu lieu en juin 1988, ont 
ete 1'occasion de constater que le secteur des collectivites 
locales etait devenu un marche attractif pour les constructeurs 
d'ordinateurs et les societes de service. Ce regain d'interet 
s'explique par le fait que les administrations locales sont en-
gagees dans un vaste mouvement de reorganisation et de moderni-
sation : deconcentration des decisions, renouvellement des 
parcs d'ordinateurs, developpement des reseaux bureautiques et 
des systemes d'information urbains a base de cartographie, ap-
parition de la productique, de la telegestion, de la carte a 
memoire. 

Le developpement des reseaux de communication interne a 
ete, egalement, largement evoque au cours de ces Journees. La 
micro-informatique, en effet, pour etre efficace doit savoir 
communiquer et les reseaux bureautiques contribuent a 
1'amelioration de cette communication et a 1'efficacite des 
procedures administratives (gestion des deliberations ou du 
courrier, par exemple). 

Dernier mouvement de modernisation, celui qui touche 
les services urbains : la carte & memoire est, sans doute, le 
projet le plus etudie et plusieurs ateliers de ces 4emes Jour-
nees sont consacrSs a ce th&me et a ses differentes applica-
tions : transports collectifs, equipements sportifs, salles de 
spectacles, restaurants, commergants. Parallelement d ce sup-
port individuel, un nombre croissant de villes deja familiari-
sees avec la telematique ou les reseaux cables etudient le de-
veloppement de nouveaux services urbains interactifs : le "gui-
chet-mairie" ouvert 24 heures sur 24, les reseaux de telesur-
veillance pour les particuliers ou les commercants, par exemple 
(66). 

C'est du 23 au 25 octobre 1989 que se tiendront & Paris 
les 5emes Journees "Informatique et collectivit6s locales". 
Elles presenteront, entre autres, un panorama gen6ral des r6a-
lisations locales s'appuyant sur les telecommunications. Tous 
les constructeurs seront presents avec leurs editeurs de logi-
ciels, les grands cabinets conseils ainsi que les principaux 
editeurs de progiciels. 

VI - Conclusion 

Alors que dans les annees 70 1'informatique communale 
etait prise en charge, essentiellement, par les services infor-
matiques communaux et concernait des applications relativement 
lourdes, il s'est developp6, depuis, ce que l'on peut appeler 
le "tout-micro", ou la bureautique apparait comme l'un des 
principaux facteurs de deconcentration de 1'informatique. 
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Cependant, son introduction progressive entraine des 
modifications dans 1'organisation du travail, parfois des dif-
ficultes d'adaptation techniques et humaines. Contrairement aux 
slogans commerciaux optimistes, la mise en oeuvre d'outils bu-
reautiques requiert methode, mobilisation du personnel, forma-
tion et un suivi sans faille. 
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